
 
CONDITIONS GENERALES D’OUVERTURE DE COMPTES 

 

TYPE DE COMPTE TYPE DE COMPTE 

EPARGNE ORDINAIRE 

- Copie légalisée de la pièce d’identité ou du 

Passeport en cours de validité 

- 1 photo d’identité récente   

- 1 copie de l’extrait d’acte de naissance   

-  Facture récente ONEA ou SONABEL          

- 1er versement 5000 F CFA      

- Certificat de résidence pour les étrangers 

-           Fiche KYC 

- Solde minimum 5000 F/  

- Taux  d’intérêt/3,5 % /An / semestriel    

- Boîte postale 

EPARGNE ENFANT MINEUR 

- 1 photocopie légalisée de la pièce d’identité du 

tuteur 

- 1 Acte de naissance ou fiche individuelle d’état civil 

du mineur 

- Mineur sous tutelle judiciaire ou Administ. légale : 

décision de justice / délibération du conseil de 

famille. 

- 1 photo d’identité récente du signataire et du mineur  

-  1er Versement  : 5000 CFA ///TAUX  

D’INTERET/3,5 %/semestriel 

- Solde minimum  5000 F                             

Boîte postale 
 

VIREMENT SALAIRE 

- Copie légalisée de la pièce d’identité ou du 

Passeport en cours de validité 

- 1 copie de l’extrait d’acte de naissance 

- 2  photos d’identité récente       /  

- Boîte postale obligatoire 

- Dernier Bulletin  de salaire          

- Facture récente ONEA ou SONABEL  

- 1er Versement  10 000 minimum 

- Frais de tenue de cpte : 1180 F TTC/  mensuel 

-       Fiche KYC 

 

PARTICULIER 

- 1 photocopie légalisée de la pièce d’identité 

- 1 copie de l’extrait d’acte de naissance 

- 1 photos d’identité        /                                  

- Boîte postale obligatoire 

-  1er Versement : 25 000 F CFA minimum               

  -Facture récente ONEA ou SONABEL au nom du 

client ou contrat de bail 

- Fiche BIC (Personne physique)  renseignée 

- Fiche KYC 

 -  Frais de tenue de cpte : 1180 F  TTC mensuel  

-Certificat de Résidence pour les NON 

BURKINABE  (obligatoire) 

SOCIETE ETRANGERE 

- Agrément d’établissement dûment délivré     

- Résolution de création de la filiale 

- 1 photocopie des statuts actualisés         

- 1 Photocopie légalisée du RCCM 

- PV de nomination des Dirigeants           

- Boîte postale obligatoire 

- 1er Versement : 1 000 000 F CFA      - 

SOCIETE PUBLIQUE ET ASSIMILEE 

- Décret de création de la société              

 - photocopie des statuts actualisés 

-  1er Versement : 1 000 000 F CFA                   

-Boîte postale obligatoire                                                           

- 1 copie légalisée du RCCM                                                       

- Photocopie du PV de l’AG nommant les dirigeants                     

- Photocopie légalisée de la pièce d’identité de chaque 



Autorisation des Autorités compétentes 

- 1 Photocopie du passeport en cours de validité 

des signataires 

- Fiche KYC 

- Frais de tenue de cpte : 8 850 F TTC/ 

MENSUEL 

- 1 copie de l’extrait d’acte de naissance du 

dirigeant 

 

signataire 

-  Frais de tenue de cpte : 8 850 F TTC/ MENSUEL 

- - Fiche KYC 

- 1 copie de l’extrait d’acte de naissance du dirigeant 

 

 

  ORGANISATION REGIONALE ET 

INTERNATIONALE 

- Convention d’établissement ou accord du siège 

- Pouvoir des personnes autorisées à faire 

fonctionner le compte 

- 1er Versement : 1 000 000 F CFA                      -

Boîte postale obligatoire 

- Résolution de création de la filiale 

- Copie légalisée du passeport en cours de validité 

de chaque signataire 

- Fiche KYC 

- Frais de tenue de cpte : 3 540F TTC/ 

MENSUEL 

- 1 copie de l’extrait d’acte de naissance du 

dirigeant 

 

 

 

MISSIONS DIPLOMATIQUES 

- Demande adressée au Directeur Général de BSIC – 

BURKINA 

- Autorisation des Autorités compétentes 

- 1er Versement : 1 000 000 F CFA                    

- Boîte postale obligatoire 

- Pouvoir des personnes autorisées à faire fonctionner 

le compte 

- Photocopie légalisée du passeport en cours de 

validité de chaque signataire 

- Frais de tenue de cpte : 3 540 F TTC/ MENSUEL 

- 1 copie de l’extrait d’acte de naissance du dirigeant 

 



CONDITIONS GENERALES D’OUVERTURE DE COMPTES 
 

ENTREPRISE INDIVIDUELLE 

- Extrait de Registre de commerce ou 1 photocopie 

légalisée du RC (RCCM) M0  et  M + 

- 1 copie de l’extrait d’acte de naissance 

- 1 photo d’identité du signataire                  

-  Boîte postale obligatoire 

- 1 photocopie légalisée de la pièce d’identité      

- Facture récente ONEA ou SONABEL au nom 

du client ou contrat de bail 

- une copie légalisée de l’IFU 

- Autorisation administrative  d’exercer ou de 

produire  

- Fiche BIC (Personne physique )  renseignée 

- Fiche KYC 

-  1er Versement : 100 000 F CFA minimum 

- Frais de tenue de cpte : 5 900 TTC /MENSUEL 

SOCIETE (SARL OU SA) 

- 1 photocopie des statuts actualisés et dernier  PV 

du CA ou de l’AG nominative 

- L’acte nominatif  du dirigeant 

- 1 photocopie légalisée du RCCM M0 et M+  / une 

copie de l’Acte de dépôt  

- Copie légalisée de la CNIB de chaque signataire et 

1 photo d’identité  

- 1 copie de l’extrait d’acte de naissance du 

dirigeant 

- Copie récente d’une facture ONEA ou SONABEL 

au nom de la société ou contrat de bail                                   

-  une copie légalisée de l’IFU 

- Autorisation administrative  d’exercer ou de 

produire  

- Fiche BIC (Personne morale)  renseignée 

- Fiche KYC 

-  1er Versement 500 000 F CFA (SA)  et  250 000 F 

CFA (SARL) 

- Frais de tenue de cpte : 8 850F TTC/ MENSUEL 

SOCIETE ETRANGERE 

- Agrément d’établissement dûment délivré    - 

Résolution de création de la filiale 

- 1 photocopie des statuts actualisés         

- 1 Photocopie légalisée du RCCM 

- PV de nomination des Dirigeants           

- Boîte postale obligatoire 

- 1er Versement : 1 000 000 F CFA      -  

- Autorisation des Autorités compétentes 

- 1 Photocopie du passeport en cours de validité des 

signataires 

- Fiche KYC 

- Frais de tenue de cpte : 8 850 F TTC/ MENSUEL 

- 1 copie de l’extrait d’acte de naissance du 

SOCIETE PUBLIQUE ET ASSIMILEE 

- Décret de création de la société                

- photocopie des statuts actualisés 

-  1er Versement : 1 000 000 F CFA                   

- Boîte postale obligatoire                                                           

- 1 copie légalisée du RCCM                                                       

- Photocopie du PV de l’AG nommant les dirigeants                     

- Photocopie légalisée de la pièce d’identité de 

chaque signataire 

-  Frais de tenue de cpte : 8 850 F TTC/ MENSUEL 

-  Fiche KYC 

- 1 copie de l’extrait d’acte de naissance du 

dirigeant 

 



dirigeant 

 

 

 

  ORGANISATION REGIONALE ET 

INTERNATIONALE 

- Convention d’établissement ou accord du siège 

- Pouvoir des personnes autorisées à faire 

fonctionner le compte 

- 1er Versement : 1 000 000 F CFA                      -

Boîte postale obligatoire 

- Résolution de création de la filiale 

- Copie légalisée du passeport en cours de validité 

de chaque signataire 

- Fiche KYC 

- Frais de tenue de cpte : 3 540F TTC/ MENSUEL 

- 1 copie de l’extrait d’acte de naissance du 

dirigeant 

 

 

 

MISSIONS DIPLOMATIQUES 

- Demande adressée au Directeur Général de BSIC 

– BURKINA 

- Autorisation des Autorités compétentes 

- 1er Versement : 1 000 000 F CFA                   

-  Boîte postale obligatoire 

- Pouvoir des personnes autorisées à faire 

fonctionner le compte 

- Photocopie légalisée du passeport en cours de 

validité de chaque signataire 

- Frais de tenue de cpte : 3 540 F TTC/ MENSUEL 

- 1 copie de l’extrait d’acte de naissance du 

dirigeant 

 

ASSOCIATION 

-   1 photocopie des statuts actualisés                                                                                          

-   Frais de tenue de cpte : 3 540F TTC /MENSUEL 

- Récépissé de déclaration                                                                                                          - 

-  Pouvoir des personnes autorisées à faire fonctionner le compte 

- Photocopie légalisée de la pièce d’identité de chaque signataire                                              

- 2 photos d’identités de chaque signataire 

- 1 exemplaire du journal officiel faisant mention de la reconnaissance de l’association           

- Une lettre désignant les signataires 

- 1er Versement: 100 000 F CFA          

 1 copie de l’extrait d’acte de naissance du dirigeant                                                                    

Boîte postale obligatoire  

 

 


